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SOMMAIRE De nombreuses femmes exercent le métier de manutentionnaire. À tort, on a négligé de s’intéresser à cette population parce que le métier de manutentionnaire est largement pratiqué par des hommes. Il existe des études qui ont observé des différences significatives entre les hommes et les femmes dans leurs façons d’effectuer les tâches de manutention, mais leur nombre est limité. Quoique le nombre de manutentionnaires féminins soit beaucoup moins élevé dans certains types d’activité comme le transport et la machinerie, dans d’autres secteurs comme l’alimentation et les services, les femmes constituent souvent près de la moitié de la maind'œuvre qui, de façon occasionnelle, devra faire du travail de manutention. Il est donc pertinent d’étudier cette population. L’objectif de ce projet de recherche était de mieux comprendre ce qui différencie les femmes des hommes manutentionnaires dans leurs modes opératoires. On suppose que les modes opératoires propres aux manutentionnaires féminins expérimentés sont différents des manutentionnaires de sexe masculin. Les données de cette étude ont été comparées à celles recueillies lors du projet expert/novice avec des sujets masculins (Plamondon et coll., 2010). Le design expérimental permettait de faire ressortir les différences entre les sexes dans un contexte de travail où la charge était la même de façon absolue (15 kg pour les deux sexes) ou la même de façon relative (hommes : 15 kg; femmes : 10 kg) sachant que les femmes démontrent approximativement en moyenne une force équivalente aux 2/3 de la force des hommes (10/15 kg = 2/3). Trois séances expérimentales ont été tenues. La première consistait principalement à évaluer les capacités physiques des sujets et à les familiariser avec les conditions expérimentales. Les deux autres séances plaçaient les manutentionnaires dans deux contextes différents. Les caractéristiques de la charge (poids, fragilité du contenant et décentrage du centre de gravité), la hauteur de saisie et de dépôt de même que l’état de fatigue des manutentionnaires sont les paramètres qui ont été modifiés pour tenter de susciter une plus grande variété de modes opératoires des participants. Des données biomécaniques et des observations ergonomiques ont été recueillies lors de ces trois séances à partir de systèmes de mesure du mouvement, d’une grande plate-forme de forces et d’un système de mesures de l’activation des muscles. Les résultats démontrent que les femmes (15 sujets) sont moins fortes que le groupe d’hommes experts (15 sujets) et celui d’hommes novices (15 sujets), avec des mesures de force musculaire (force de levée et force des muscles du tronc) se situant entre 49 et 63 % de celle des hommes. Lors des tâches de manutention, il était aussi attendu, en regard des différences de gabarit entre les sexes, que le chargement au dos maximal (moment résultant à L5/S1) soit plus élevé chez les hommes. Toutefois, lorsque ce moment résultant était normalisé en fonction du poids du tronc, ces différences disparaissaient dans la majorité des cas. D’un autre côté, les résultats confirment que les femmes opèrent de manière différente à celle des experts masculins, en adoptant des façons de faire qui ressemblent davantage à celle des novices masculins. Pour une même charge absolue de 15 kg, les femmes ont, comparativement aux hommes experts : une durée de transfert des caisses plus longue; une inclinaison du tronc et une flexion lombaire plus élevées; une flexion des genoux moins grande au levage des caisses du sol; une vélocité angulaire du tronc plus faible; et un meilleur rapprochement des caisses. Une majorité de femmes (et de novices) ont utilisé une technique de levage très différente de celle des experts masculins, qui consiste principalement à effectuer dans un premier temps une extension des genoux et à réaliser l’extension du tronc par la suite. Cette technique pourrait induire une flexion lombaire supérieure à celle observée chez les hommes
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experts, mettant plus à risque les structures passives internes de la colonne vertébrale lombaire. Elle présente toutefois l’avantage d’être très efficiente sur le plan énergétique. La manutention d’une même charge relative (hommes : 15 kg vs femmes : 10 kg) a permis aux femmes de bénéficier à la fois d’une réduction du chargement au dos et de la durée de transfert. Par contre, elles ont augmenté la distance de la caisse par rapport au tronc et cela n’a pas diminué le niveau de flexion lombaire dans la plupart des conditions. Conséquemment, l’intervention la plus directe serait de réduire le poids de la charge pour les femmes; mais cela n’affecte pas la flexion lombaire. La formation demeure une autre avenue d’intervention, mais les effets sur le chargement lombaire restent limités. Un autre type d’intervention consiste à augmenter la hauteur de saisie des caisses. Il faut retenir ici que la majorité des risques rapportés dans ce rapport ne s’appliquent qu’aux conditions de manutention où la charge est prise du sol, ce qui ne représente qu’une fraction de la plupart des tâches de manutention. En fait, les risques au dos diminuent considérablement lorsque la charge est prise à la hauteur des hanches. Ces modes d’intervention sont non seulement utiles pour augmenter la marge de sécurité au dos, mais également pour réduire l’exposition physique des manutentionnaires, hommes ou femmes.
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INTRODUCTION



Les risques de blessures au dos lors d’activités de travail demeurent encore aujourd’hui très élevés. À partir d’une revue de la littérature sur la prévalence des maux de dos, Walker (2000) rapporte que de 12 à 13 % des gens disent souffrir de maux de dos le jour même de l’interview, de 22 à 65 % déclarent en avoir souffert dans la dernière année et de 11 à 84 % dans toute leur vie. D’après le National Research Council (2001), plus ou moins 70 % de la population souffrira un jour de douleur au dos et les coûts pour la société se chiffrent en milliards de dollars. Au Québec, 2 244 000 travailleurs, soit près de 63 % de la main-d’oeuvre québécoise visés par l’EQCOTESST (Stock et al, 2011), ressentent des douleurs musculo-squelettiques qui les ont dérangés durant leurs activités et environ les trois quarts (72,3 %) estiment que ces douleurs sont attribuables à leur travail. Le dos est la région corporelle la plus fréquemment citée par les travailleurs (38,4 %). La prévalence des troubles musculo-squelettiques (TMS) liés à l’emploi principal est très fortement reliée à l’exposition aux contraintes physiques mesurées. Ainsi, la prévalence des TMS chez les manutentionnaires, (à au moins une région corporelle et qui ont des douleurs) se situe autour de 55 %. Aussi, l’EQCOTESST (Stock et al, 2011) souligne que la prévalence des TMS est nettement supérieure chez les femmes, comparativement aux hommes. Plusieurs raisons sont invoquées : par exemple, lorsque les femmes et les hommes occupent le même titre d’emploi, ils peuvent être exposés à des facteurs de risques différents (voir aussi : Quin, 2011). Il se peut également que les différences s’expliquent par le fait que, à un même degré d’exigence physique, la femme travaille plus près de sa limite physiologique que les hommes. D’après les statistiques de la Commission de la santé et de la sécurité du travail (CSST), le nombre d’affections vertébrales s’établissait en 2010 à 21 811 et représentait 30 % de l’ensemble des lésions professionnelles indemnisées (Provencher et Barbeau, 2011). Fait intéressant, on observe pour la période 2007-2010, une baisse relative de 17,1 % du nombre d’affections vertébrales. L’indemnité moyenne en 2010 se situait à 3 960 $ et le montant versé en indemnités de remplacement de revenu pour les affections vertébrales atteignait la somme de 86,3 millions de dollars. En termes de fréquence, la profession qui générait le plus d’affections vertébrales était celle d’infirmière auxiliaire diplômée (2 290 cas, dont 2 009 femmes) et celle de manutentionnaire (1 827 cas, dont 310 femmes). C’est la région lombaire qui était la zone la plus touchée (60 % des cas d’affections) et l’effort excessif était l’agent causal le plus souvent rapporté soit 40 % des cas survenus entre 2007 et 2010. On compte, au Québec, 36 650 personnes dont le titre d’emploi est « manutentionnaire » (classe générale : Métiers, transport et machinerie) : 89 % sont des hommes (32 695) et 11 % des femmes (3 955) (Statistique Canada, 2008). Il est important de souligner ici que selon l’EQCOTESST (Stock et al, 2011), une faible proportion de salariés non cadres ayant des douleurs musculo-squelettiques attribuées au travail et associées à des absences au travail fait une demande d’indemnisation à la CSST (moins d’un cas sur cinq déclare sa lésion à la CSST). Les statistiques de la CSST sur les TMS ne représentent donc qu’une partie du problème.
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Le travail de manutention et les risques de lésions au dos



L’ensemble de nos recherches s’appuie sur le postulat qu’il existe une relation entre le travail de manutention et les risques de lésions au dos. De nombreuses revues de la littérature (Ayoub et coll., 1997; Bernard, 1997; Burdorf et Sorock, 1997; da Costa et Vieira, 2010; National Research Council, 2001; Nelson et Hugues, 2009; Vingard et Nachemson, 2000) et d’études spécifiques sur ce sujet (Gardner et coll., 1999; Hoogendoorn et coll., 2000; Liira et coll., 1996; Yeung et coll., 2002) ont toutes indiqué une relation de modérée à élevée entre la manutention manuelle et les blessures au dos. Le fait également d’effectuer fréquemment des mouvements de flexion et de torsion du tronc ainsi que de soulever des objets lourds augmenterait les risques de lésions au dos. Les causes ne sont pas bien identifiées, mais d’après le National Research Council (2001), il existe une relation claire entre les lésions au dos et la charge mécanique imposée lors de travail de manutention. Par contre, cette relation a été remise en question dans de récentes revues systématiques (Roffey et coll., 2010a; Roffey et coll., 2010b; Wai et coll., 2010a; Wai et coll., 2010b; Wai et coll., 2010c). Sans élaborer sur l’ensemble des raisons pour lesquelles la relation entre les maux de dos et la manutention n’a pas été démontrée de manière définitive, ce type d’études a l’avantage et le désavantage d’être très strict sur les critères d’inclusion, ce qui a pour conséquence d’appuyer les conclusions sur un nombre très limité d’études. Leur utilité ne fait pas de doute. Mais finalement, on se retrouve fréquemment avec la recommandation que d’autres études mieux structurées seraient nécessaires. Par ailleurs, les mesures de prévention n’ont pas été jusqu’à maintenant très efficaces pour réduire l’incidence des maux de dos (Burdorf et Sorock, 1997) probablement parce que le problème est multifactoriel et que les solutions sont rarement simples. Les mesures de prévention consistent généralement soit à diminuer les exigences de la tâche ou à augmenter les capacités des individus ou encore à jumeler les deux de manière à ce que les exigences de la tâche n’excèdent pas les capacités des individus (Frank et coll., 1996b). Ainsi, lorsqu’il y a risque de blessures, la solution idéale consiste à éliminer le recours au travail de manutention. Ayoub et coll. (1997) suggèrent deux avenues, soit le recours à des aides mécaniques ou la modification du poste de travail de manière à ce que celui-ci s’effectue à la même hauteur. Si les risques sont impossibles à éliminer, ceux-ci devront être réduits en diminuant les exigences du travail et en réduisant les mouvements contraignants, en modifiant la tâche, le poste ou le matériel manipulé. En dernier recours, dans les cas où ces interventions ne sont pas applicables, on peut alors penser à améliorer la capacité des individus et plus particulièrement leurs techniques de manutention. L’idée est d’éduquer les travailleurs dans des programmes de formation de manière à ce qu’ils utilisent des techniques de manutention sécuritaire. Récemment deux revues de la littérature systématiques (Verbeek et coll., 2011; Clemes et coll., 2010) ont remis en question ce mode d’intervention, mais l’une soutient son utilité (Robson et coll., 2012). Verbeek et coll. (2011) [suite de Martimo et coll., 2007], dans une revue systématique de type Cochrane, ont sélectionné 18 articles (à partir d’une liste de 1874 articles) qui répondaient à leurs critères d’inclusion (essais randomisés et études cohortes). Douze de ces articles s’intéressaient aux programmes de formation donnés en milieu hospitalier pour le transfert sécuritaire de patients; deux aux bagagistes dans les transports aériens; deux au milieu de la construction; un aux préposés de commande et un dernier aux postiers. Les auteurs concluent qu’il n’existe aucune évidence supportant l’utilité d’un programme de formation destiné à prévenir les douleurs au dos. L’autre revue effectuée par Clemes et coll. (2010) [voir aussi Haslam et coll., 2007], réalisée pour le
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compte du Health Safety Executive (HSE, Angleterre) arrive sensiblement à la même conclusion sauf qu’en favorisant une approche multidimensionnelle qui implique la participation des travailleurs et des cadres, la spécificité de la formation au milieu de travail, le recours aux équipements appropriés ou le redesign d’une tâche, l’efficacité du programme serait améliorée. Le programme devrait mettre l’accent sur les changements d’attitude et de comportement et sur une sensibilisation des niveaux de risque chez les travailleurs et les cadres (Haslam, 2007). Enfin l’étude de Robson et coll. (2012) appuie plus positivement la formation comme démarche d’intervention, mais elle souligne que son impact sur la santé des travailleurs n’est pas encore démontré et reste à faire. Il n’est pas surprenant que trois revues récentes (Verbeek et coll., 2011; Clemes et coll., 2010; Robson et coll. 2012) arrivent à la conclusion que les programmes de formation actuels ne sont pas efficaces pour prévenir les maux de dos. D'ailleurs, plusieurs auteurs avaient indiqué que les techniques enseignées dans les programmes de formation n’étaient pas utilisées dans les milieux de travail (Baril-Gingras et Lortie, 1995; Kuorinka et coll., 1994; Lortie et Baril-Gingras, 1998; St-Vincent et Tellier, 1989; Chaffin et coll., 1986; Garg et Saxena, 1985) et que ce type d’intervention (formations) était inefficace pour la prévention des blessures (Kroemer, 1992). Avant de conclure définitivement que toute intervention de ce type est vouée à l’échec, il faut se demander pourquoi cela n’a pas fonctionné. On peut, par exemple, se questionner sur la qualité de l’intervention : les objectifs du programme, le contenu de la formation et sa spécificité, la compétence des formateurs, la durée, l’évaluation et le suivi du programme. En fait, les revues systématiques ne jugent d’aucune façon la qualité de l’intervention qui varie énormément d’une étude à l’autre et elles ne sont pas en mesure d’évaluer si le niveau d’exposition physique a été réduit après l’intervention. De plus, on doit très certainement reconsidérer l’approche d’enseigner « la technique sécuritaire ». On constate qu’il n’existe probablement pas « une technique », mais plutôt un ensemble de techniques et que celles-ci dépendent du contexte de travail et des caractéristiques de chaque travailleur (Authier et Lortie, 1993; Kuorinka et coll., 1994; Parnianpour et coll., 1987; Sullivan, 1995). Il est clair que le mode d’intervention actuel doit être remis en question et basé sur un modèle théorique plus solide dans lequel l’exposition physique des manutentionnaires doit être prise en considération. Le modèle passé (actuel?) pour lequel une formation n’est basée que sur une simple séance théorique d’une durée de deux heures (d’information??) n’est plus soutenable.



1.2



Études des manutentionnaires experts



Le niveau de charge imposée sur les structures vertébrales dépend nécessairement du type de tâche effectuée. Les mesures de prévention consistent généralement soit à diminuer les exigences de la tâche ou à augmenter les capacités des individus ou à jumeler les deux de manière à ce que les exigences de la tâche n’excèdent pas la capacité des individus (Frank et coll., 1996). Une façon de faire pour comprendre les exigences d’une tâche et trouver des mesures de prévention efficaces consiste à étudier les modes opératoires de travailleurs experts et novices. Des études (Authier et coll., 1995; Authier et coll., 1996) ont montré que des manutentionnaires d’expérience, reconnus par leurs collègues comme étant des experts, ont développé des façons de faire différentes de celles des novices et qui pouvaient être à la fois sécuritaires et avantageuses en termes de production. Ces façons de faire sont intéressantes, car on pourrait s’en inspirer pour développer des programmes de formation mieux adaptés au travail. Ainsi, quelques rares études biomécaniques se sont intéressées à comparer les méthodes de travail de manutentionnaires
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expérimentés et novices (Gagnon et coll., 1996; Granata et coll., 1999). D’autres études ont porté sur la validation de modes opératoires d’experts lorsque simulés par des novices comme les déplacements de pieds, la flexion des genoux et la largeur de base d’appui, la dynamique de levage et les stratégies de prises et d’inclinaisons de boîtes et ont démontré leur potentiel pour réduire le risque de blessure lors de la manutention (Delisle et coll., 1996b; Delisle et coll., 1996a; Delisle et coll., 1998; Delisle et coll., 1999; Gagnon, 2003). Gagnon (2005) fait une synthèse de stratégies d’experts qui se sont avérées biomécaniquement plus sécuritaires. Ainsi, les placements/déplacements des pieds sont caractérisés par une réduction des dépenses d’énergie, c’est-à-dire une réduction de la durée du transfert de la charge et de sa trajectoire. Similairement, les manœuvres sur les boîtes (prises et inclinaisons) des experts ont réduit fortement le travail mécanique et légèrement le chargement au dos. Dans la poursuite des travaux de Gagnon et Lortie, Plamondon et coll. (2010) ont effectué une étude dont l’objectif était d’approfondir la compréhension de ce qui différencie les modes opératoires des manutentionnaires experts de ceux des novices dans des situations de manutention variées. Quinze manutentionnaires experts et quinze novices de sexe masculin ont été sélectionnés et soumis à trois séries de tests lors desquelles ils devaient effectuer des transferts de caisses. Les résultats de cette étude ont démontré que les manutentionnaires experts se distinguaient généralement des novices en fléchissant moins la région lombaire de la colonne vertébrale lors de la prise et du dépôt des caisses. L’inclinaison avant du tronc était également moins grande et la flexion des genoux plus prononcée. En fait, les manutentionnaires experts semblaient mieux positionnés pour supporter les charges au dos lors du transfert de caisse et se laisser une plus grande marge de manœuvre. Également, les experts étaient plus proches autant sur le plan horizontal que vertical de la charge à soulever et à déposer.



1.3



Études sur les femmes et la manutention



Il existe un certain nombre d’études qui ont observé des différences significatives entre les hommes et les femmes dans leurs façons d’effectuer les tâches de manutention, mais leur nombre est limité. Le fait que ce travail soit en grande partie occupé par des hommes a certainement contribué à limiter la présence des femmes dans les études sur la manutention. Par contre, de nombreuses femmes ont démontré qu’il était possible d’occuper les mêmes fonctions que celles des hommes et l’accès aux métiers traditionnellement attribués aux hommes est de plus en plus facile pour les femmes en raison de meilleures politiques d’équité au sein des entreprises et également d’une meilleure compréhension des exigences réelles de travail qui favorise leur intégration. On observe souvent une plus grande incidence de blessures au dos chez les hommes que chez les femmes. D’un autre côté, les femmes occupent généralement des postes de travail moins exigeant physiquement et lorsqu’on compense pour ce biais, elles ont une fréquence de blessures plus élevée que les hommes (Gardner et coll., 1999). Il apparaîtrait qu’une augmentation des exigences du travail en manutention serait directement associée à une augmentation du nombre d’affections vertébrales pour tous les travailleurs mais particulièrement plus pour les femmes (Kraus et coll., 1997). Les travailleurs moins expérimentés seraient aussi plus à risque de blessure au dos (Gardner et coll., 1999). Le sexe est l’une des plus importantes variables à considérer dans le travail de manutention. La taille et le poids constituent deux variables d’importance entre hommes et femmes. À titre
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d’exemple, la taille et le poids moyens 1 d’un adulte masculin américain (période 1988-1994) se situaient respectivement à 1,756 m et à 82.1 kg par rapport à 1,618 m et à 69.2 kg pour la femme (Chaffin et coll., 2006). Conséquemment, les femmes ont des segments plus courts ce qui pourrait affecter leur façon de manutentionner. La force musculaire est en moyenne moins élevée chez les femmes. Comme l’indique Chaffin et coll. (2006), on cite fréquemment que la force moyenne d‘une femme se situe aux deux tiers de celle d’un homme. Toutefois, il s’agit d’une valeur moyenne de différents groupes musculaires et l’étendue des valeurs peut s’étendre facilement de 33 % à 86 % de celle d’un homme (Ayoub et Mital, 1989). À titre d’exemple, Kumar et Garand (1992) évaluèrent la force musculaire maximale chez les hommes et chez les femmes lors d’un « stoop » (dos fléchi, jambes droites) et d’un « squat » (dos droit, jambes fléchies). La force maximale des femmes variait de 41 % à 94 % de celle des hommes et était dépendante de la posture et de la technique. Cela implique que, pour une même charge absolue, la femme aura toujours une charge relative plus importante à supporter qu’un homme, ce qui se traduit généralement pour elle par des efforts physiques plus importants. Il est important de noter que si plusieurs femmes s’approchent et même dépassent la capacité physique de certains hommes et sont donc capables de performer dans les mêmes tâches physiques, il ne faudrait pas conclure que les hommes et les femmes partagent les mêmes niveaux de risque (Mital et coll., 1997). Ainsi, il a été observé que lorsque l’intensité de la manutention augmentait (charge continue de plus de 22.7 kg), le nombre de lésions au dos s’élevait, mais que le fait d’être un travailleur masculin et plus âgé avait un effet protecteur (Kraus et coll., 1997). Il n’est donc pas surprenant que toutes les tables basées sur des études psychophysiques aient des normes pour femmes distinctes de celles des hommes. La coordination motrice entre les sexes semble aussi être différente telle qu’observée pour la coordination du mouvement entre la hanche et le genou (Lindbeck et Kjellberg, 2001). Lorsque les femmes effectuent une tâche de manutention, elles adoptent une posture du tronc plus droite que les hommes (moins de flexions lombaires) et tendent à favoriser les mouvements des hanches (Marras et coll., 2003; Davis et coll., 2003). Elles semblent également générer un plus haut niveau de contraction musculaire lorsqu’elles font des tâches similaires aux hommes, particulièrement dans le cas des muscles agonistes secondaires (Marras et coll., 2002; Marras et coll., 2003). Lors de tâches complexes, le chargement vertébral relatif des femmes apparaît être supérieur à celui des hommes, ce augmenterait leur risque de souffrir de blessures au dos lorsqu’elles sont exposées aux mêmes conditions de manutention. D’un autre côté, les hommes ont une masse du tronc plus importante et doivent donc supporter plus de forces de compression (et dans certaines situations, de forces en cisaillement) que les femmes en réalisant les mêmes types de tâches (Marras et coll., 2002). Leurs disques ont cependant un niveau de résistance en compression plus élevée. Dans une récente étude sur la manutention (Kotowski et coll., 2007), des sujets étaient évalués dans trois conditions différentes de manutention : 1) le poids de la charge était connu; 2) le poids de la charge était dissimulé; et 3) le poids de la charge était constant, mais dissimulé. Le fait de ne pas connaître le poids d’une charge a eu un effet sur la cinématique de levage, mais plus intéressant encore les femmes réagissaient différemment des hommes. Ainsi, celles-ci avaient tendance à rapprocher cette charge de leur thorax avant de procéder au soulèvement, ce qui 1



Données : National Health and Nutritional Examination Surveys (NHANES) reproduite dans Chaffin et coll. (2006) p.46-47.
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n’était pas le cas des hommes qui soulevaient directement la boîte. Les femmes adoptaient un mode plus sécuritaire que les hommes malgré le fait que ces derniers percevaient dans certains cas la situation plus à risque de blessure. Les auteurs expliquent cette différence par le fait que les charges absolues (4.5, 9.1 et 13.6 kg) étaient relativement légères pour les hommes, ce qui n’était pas le cas des femmes (charge relative plus élevée). De fait, les hommes se seraient peutêtre comportés de la même façon que les femmes si le poids des boîtes avait été supérieur (Kotowski et coll., 2007). Est-il possible alors que la technique de manutention soit tributaire de la force musculaire? Dans une étude sur les stratégies de manutention chez des personnes âgées, Puniello et coll. (2001) ont démontré que la force musculaire des jambes (hanches et genoux) avait un rôle significatif dans le choix de la technique de manutention. Les personnes ayant une plus grande force des jambes favorisaient généralement une technique impliquant plus les jambes (squat). On sait également que la technique de manutention se modifie avec une augmentation de la charge (Schipplein et coll., 1990), avec la fatigue (Trafimow et coll., 1993) ou encore avec l’expérience (Authier et coll., 1996). Enfin récemment, Sadler et coll. (2011) ont constaté que lorsque les charges étaient adaptées en fonction de la force physique des individus (à 10 % de la force maximale isométrique : 7 kg pour les hommes et 5 kg pour les femmes), les différences entre les genres étaient négligeables au regard de la technique de levage des caisses. De nombreuses femmes exercent le métier de manutentionnaire. À tort, on a négligé de s’intéresser à cette population surtout parce que ce métier est largement pratiqué par des hommes. Quoique le nombre de manutentionnaires féminins est beaucoup moins élevé dans certains types d’activités comme le transport et la machinerie, dans d’autres secteurs comme l’alimentation, les services, les magasins entrepôts, les femmes constituent souvent près de la moitié de la main-d'œuvre qui, de façon occasionnelle, devront faire du travail de manutention. Il y a pertinence d’étudier cette population. Plusieurs questions de recherche sont à répondre par exemple : de quelle façon les femmes réalisent leurs tâches de manutention par rapport aux hommes compte tenu de leurs différences en termes de force musculaire et d’anthropométrie? Ont-elles développé des savoir-faire différents de leurs confrères masculins qui les mettraient moins à risque de blessures? En général, les femmes ne possèdent pas la même capacité physique que les hommes ce qui les mettraient plus à risque de blessures lors de tâches à dominante physique. Toutefois, la relation entre la force physique et les affections au dos est difficile à démontrer probablement parce que la force physique est un facteur parmi d’autres dont il faut tenir compte dans une tâche manuelle. Quoique son importance ne doive pas être remise en question, il existe certainement des stratégies de manutention qui permettent à certaines personnes de s’adapter à ce travail sans pour autant posséder une grande capacité physique.



1.4



Objectifs



L’objectif de ce projet de recherche était de comprendre ce qui différencie les modes opératoires des manutentionnaires hommes et femmes. L’hypothèse soutenue suppose que les modes opératoires propres aux manutentionnaires féminins expérimentés sont différents de ceux de sexe masculin. Les données recueillies dans cette étude sont comparées à celles amassées lors du projet expert/novice (099-367) avec des sujets masculins. De cette manière, on peut mieux estimer les différences entre les manutentionnaires sur deux variables fondamentales : le sexe (présent projet) et l’expérience (projet 099-367).
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On distingue plusieurs types de modes opératoires. Par exemple, un mode sécuritaire vise en tout premier lieu à assurer l’intégrité du dos tandis qu’un mode efficient vise à atteindre les objectifs de production tout en réduisant les efforts. Le mode sécuritaire a été évalué principalement à partir des variables qui définissent le chargement au dos, qui réduisent les efforts et la fatigue musculaires. Un mode efficient a été défini à partir du temps et du parcours d’exécution. Les caractéristiques de la charge (masse, fragilité du contenant et décentrage du centre de gravité), la hauteur de saisie et de dépôt, de même que l’état de fatigue des manutentionnaires sont les paramètres qui ont été modifiés pour tenter de susciter une plus grande variété de modes opératoires des sujets. De plus, pour mieux cerner les effets du genre, les femmes ont manutentionné des charges absolues identiques à celles des hommes (caisses de 15 kg) ainsi qu’une charge relative de 10 kg. Ce design a permis de faire ressortir les différences entre les sexes, de mieux caractériser les modes opératoires des femmes et de mettre en valeur les différences entre les sexes autant sur le plan de la technique de manutention que sur celui des caractéristiques physiques. Pour simplifier la compréhension des résultats et faciliter la discussion, le rapport présente les trois séances expérimentales réalisées dans le cadre de ce projet. 1. la première était une séance de mesure des capacités physiques des sujets et de familiarisation au cours de laquelle les participantes ont été initiées aux différentes procédures expérimentales (Chapitre 3); 2. la deuxième a permis d’étudier, à partir d’un transfert de caisses d’un convoyeur à un diable, l’effet spécifique d’une modification des caractéristiques de la charge (masse, distribution et stabilité) sur les façons de faire des manutentionnaires (Chapitre 4); 3. la troisième a spécifiquement étudié, à partir d’un transfert continu de caisses d’une palette à une autre, l’influence d’une modification de la cadence ainsi que l’effet cumulé de la fatigue physique sur les façons de faire des manutentionnaires (Chapitre 5). Étant donné que ce projet comporte trois séances requérant en partie une méthodologie commune, la prochaine section sera consacrée à ces points méthodologiques (Chapitre 2). Par la suite, chaque séance expérimentale sera présentée de manière distincte et comportera chacune une section méthodologique spécifique et une section sur les résultats. Afin d’éviter des répétitions, la discussion fera l’objet d’un chapitre à part (Chapitre 6) qui sera présenté à la suite de la troisième séance expérimentale (Chapitre 5), puis suivra la conclusion. .
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MÉTHODOLOGIE : TRONC COMMUN



Cette section fait état des éléments méthodologiques communs aux trois séances expérimentales. Par la suite, chacune des séances sera traitée spécifiquement en termes de méthodologie, de résultats et de discussion.



2.1



Sujets



Trois groupes de sujets ont été recrutés. Les deux premiers ont été recrutés lors d’une étude antérieure (Plamondon et coll., 2010) et le troisième, les femmes manutentionnaires, dans le cadre de cette étude. Le premier groupe était constitué de 15 manutentionnaires experts qui répondaient aux quatre critères suivants : un minimum de cinq années d’expérience, une faible incidence de blessures (particulièrement au dos), aucune blessure dans l’année précédant l’expérience et enfin faire l’objet d’une recommandation du responsable de l’entreprise en charge du recrutement. Trois entreprises ont participé en recrutant respectivement sept, trois et cinq des manutentionnaires experts. Le second groupe était composé de 15 manutentionnaires novices répondant aux critères suivants : un minimum d’expérience en manutention variant de trois à six mois et aucune incidence de blessure dans l’année précédant l’expérience. Le recrutement des novices s’est principalement effectué par affiche ou encore par le bouche à oreille. Les femmes ont toutes été recrutées dans différentes succursales d’une grande entreprise de distribution de boisson. Les sujets féminins devaient répondre aux mêmes critères que les experts masculins, sauf qu’ils ne devaient pas nécessairement être recommandés par le responsable de l’entreprise. Aucune des personnes recrutées ne présentait de problèmes musculo-squelettiques pouvant affecter leur façon d’effectuer normalement leur travail. Si elles déclaraient des problèmes, ceuxci devaient être mineurs. Le tableau 2-1 présente les principales caractéristiques anthropométriques des manutentionnaires. Les deux groupes de sujets masculins, soit les experts et les novices, sont semblables en ce qui a trait au poids et à leur taille mais, comme prévu, les femmes sont de plus petites tailles et de plus petit poids (très proche du niveau significatif). À noter que les trois groupes sont significativement différents au regard de l’expérience et que l’âge des experts et des femmes est autour de la quarantaine et différent des sujets novices. Tableau 2-1 : Données anthropométriques des sujets (n=45) Variables Age (années) Poids (kg) Taille (m) Années d’expérience Moment du tronc à L5/S1 (Nm)4 1



Experts (E) n = 15 M1 ET2 38.1 9.8 75.9 12.2 1.71 0.07 15.4 9.3 96 17



Novices (N) n = 15 M ET 25 5.9 74.2 11.4 1.75 0.05 0.5 0.4 95 15



Femmes (F) n = 15 M ET 41.1 8.6 66.8 10.3 1.62 0.07 7.3 2.3 70 10



Prob.3 
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